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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 201-9, L. 201-13, R. 201-39 à R.
201-43 et D. 201-44,

Vu le code de commerce,

Vu le code de la construction et de l’habitation,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code de la sécurité sociale,

Vu le code de l'environnement,

Vu le code de la consommation,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

Vu le code des marchés publics,

Vu le code du travail,

Vu le code général des Collectivités territoriales,

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu  la  loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  modifiée  relative  à  la  répartition  de  compétences  entre  les
communes, les départements, les régions et l’Etat,

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles et les décrets pris pour son application,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu le décret n° 2012-842 du 30 juin 2012 relatif à la reconnaissance des organismes à vocation sanitaire,
des organisations vétérinaires à vocation technique, des associations sanitaires régionales ainsi qu'aux
conditions de délégations de missions liées aux contrôles sanitaires,

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration,
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Vu le décret n° 2016-137 du 9 février 2016 relatif aux agréments d’engagement du service civique et
de volontariat associatif,

Vu  le  décret  n°  2019-1594  du  31  décembre  2019  relatif  aux  emplois  de  direction  de
l’administration territoriale de l’Etat, et notamment le chapitre III de son titre II,

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020  nommant  Mme  Virginie  DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l'enseignement supérieur, de
la recherche et de l'innovation,

Vu l’arrêté du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration de certaines décisions aux directions
départementales interministérielles,

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  23  octobre  2014  nommant  M.  Bernard  ANDRIEU,  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse, à compter
du 17 novembre 2014, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-011 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M.
Bernard  ANDRIEU,  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Creuse, 

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  23-2020-12-01-004  du  1er  décembre  2020  portant  constitution  du
secrétariat général commun de la Creuse,
   
Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-08-001 du 8 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse,

Considérant  que,  compte-tenu  des  modifications  intervenues  dans  l'organisation  des  services
déconcentrés de l'Etat, il y a lieu d'actualiser les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 23-2020-08-
24-011 du 24 août 2020 susvisé,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRETE

Article 1 - Délégation est donnée à M. Bernard ANDRIEU, directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations de la Creuse, à l’effet de signer les décisions, les actes et
correspondances dans les domaines d’activités énumérés dans les articles 2 et 3 du présent arrêté.

Article  2 : En  matière  d’administration  générale,  tous  les  actes  relatifs  à  l’organisation  et  au
fonctionnement des services relevant de son autorité :
1-  octroi  de  congés  et  autorisations  d’absence  des  personnels  dans  le  cadre  des  instructions
ministérielles  en  vigueur  et  de la  gestion  du  personnel  dont  les  changements  d’affectation
n’entraînent pas de changement de résidence administrative,
2- actes, décisions et pièces administratives relatifs à l’organisation et au fonctionnement du service
sur lequel il a autorité à l’exception des matières pour lesquelles une délégation est consentie au
directeur par intérim du secrétariat général commun,
3- actes relatifs au personnel conformément aux instructions portant déconcentration en matière
de gestion des personnels,
4- ordres de missions et autorisations de circuler avec un véhicule personnel pour les besoins du
service,
5- fixation du règlement intérieur relatif  à l’organisation de la DDCSPP et à l’aménagement du
temps de travail,
6- recrutement des personnels temporaires vacataires dans la limite des crédits délégués à cet effet
et acceptation de démission ;
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7- signature de tout acte juridique relatif aux biens et services nécessaires au fonctionnement du
service (commande, contrat, convention, bail, marché, …) ,
8-  signature  des  marchés,  ordres  de  service  et  pièces  contractuelles  relatifs  aux  travaux
d’aménagement et d’entretien des biens immobiliers,
9- composition, correspondances, notification des avis et décisions relatives à la gestion du comité
médical et des commissions de réforme des agents de l'Etat et des agents de la fonction publique
hospitalière.

Article 3 -

I- Logement social et hébergement :

1- actes et décisions individuelles relatifs à la mise en œuvre de la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007
modifiée (chapitre 1 relatif à la garantie du droit au logement opposable) et au décret n° 2007-1677
du 28 novembre 2007,
2- actes relatifs  à  l’animation des actions  du plan départemental  d’action pour  le logement et
l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHD) relevant de la DDCSPP,
3- actes relatifs à la gestion courante du contingent préfectoral,
4- actes liés à la prévention des expulsions locatives ; co-présidence et secrétariat de la commission
départementale prévention et expulsions locatives (CCAPEX), actes en découlant et notification
des avis et recommandations,
5- secrétariat de la commission de conciliation et actes en découlant,
6- gestion des crédits pour les dispositifs d’accueils de réfugiés et de demandeurs d’asile.

II-  Aide sociale à la charge de l’Etat et politique de lutte contre la précarité et les exclusions     -  
établissements et services sociaux :

1- actes se rapportant à l’admission en qualité de pupille de  l’État,  à l’exercice de la tutelle des
pupilles de l’Etat et à la gestion des deniers pupillaires,
2- conventions annuelles de financement des mandataires judiciaires et des associations autorisées
à la protection juridique des majeurs et actes relatifs à ce dispositif ainsi qu’à la délivrance et au
contrôle de l’agrément des personnes physiques,  des préposés d’établissements hébergeant des
majeurs et des associations,
3- conventions particulières  d'attribution de l'aide aux collectivités,  associations  ou organismes
logeant  à  titre  temporaire  des  personnes  défavorisées,  conventions  d'attribution  de  l'aide  au
fonctionnement  des  aires  d'accueil  des  gens  du  voyage  ainsi  que  la  dénonciation  de  ces
conventions,
4- convention entre l’Etat et les maîtres d’ouvrages d’opérations d’hébergement d’urgence,
5-  attribution  des  prestations  d’aide  sociale  légales :  allocations  compensatrices,  allocations
différentielles de droits acquis, allocations supplémentaires, frais d'hébergement en établissements
médico-sociaux (personnes âgées ou handicapées sans domicile fixe),
6- dérogation en vue de l’examen des droits à la CMU au titre de la protection complémentaire,
7- nomination des membres de la commission départementale d’aide sociale,
8- exercice des recours devant les juridictions d’aide sociale,
9- exercice des recours contre les bénéficiaires de l'aide sociale, à l'encontre des donataires ou sur
la succession des bénéficiaires,
10- actes relatifs au contrôle de l’activité et à la prévention de la lutte contre la maltraitance,
11- actes relatifs à l’inspection, au contrôle et à l’évaluation des établissements,
12- admission dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale,
13- proposition de modifications budgétaires lors de la procédure contradictoire, dans le cadre de
l’instruction  des  demandes  des  établissements  et  services  sociaux ;  décision  d’affectation  des
résultats de ces établissements et services suite à l’instruction de leurs comptes administratifs ;
approbation de leurs programmes d’investissement et de leurs plans de financement, ainsi que des
emprunts dont la durée est supérieure à un an ; appréciation du caractère complet des dossiers de
demandes d’autorisation de création, d’extension et de transformation de ces établissements et
services.
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III– Handicaps :

Tous les actes et décisions individuelles relatifs :
- à la participation à la commission plénière de la MDPH ;
-  au  contentieux  des  décisions  de  la  commission  des  droits  et  de  l’autonomie  des  personnes
handicapées (CDAPH) relevant de la MDPH ;
- au recueil des informations et au contrôle des lieux de séjour relevant du dispositif « vacances
adaptées organisées pour personnes handicapées ».

IV- Actions en faveur de la promotion du droit des femmes et de l’égalité :

- actes liés à l’activité de la délégation aux droits des femmes et à l’égalité (avis sur les demandes de
subvention, documents d’habilitation, …).

V - Dispositions générales relatives à la   réglementation   vétérinaire   :

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :
1- les articles L. 203-1 à L. 203-11 du code rural et de la pêche maritime définissant les attributions
des vétérinaires sanitaires et des vétérinaires mandatés et leurs textes d’application,
2- l’article L. 205-10 du code rural et de la pêche maritime relatif à la transaction pénale et ses
textes d’application,
3- l’article L. 206-2 du code rural et de la pêche maritime fixant les mesures en cas de constatations
d’un manquement aux dispositions de certains articles de ce code et ses textes d’application,
4- l’article L. 236-8 du code rural et de la pêche maritime relatif à l’agrément des établissements
procédant à des échanges communautaires et ses textes d’application,
5- tous les actes et décisions individuelles relatifs à la traçabilité des animaux et des produits ani-
maux : consignation, rappel  ou retrait  d’animaux ou de denrées animales ou d’origine animale sus-
ceptibles de présenter un danger pour la santé publique.

VI - Hygiène et sécurité alimentaire des aliments :

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :
1- le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire instituant l’autorité
européenne de sécurité sanitaire des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des
denrées alimentaires,
2- le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hy-
giène des denrées alimentaires,
3- le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale,
4- le règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les
règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale
destinés à la consommation humaine,
5- l’article L. 230-5 du code rural et de la pêche maritime relatif à la qualité nutritionnelle des repas
servis en restauration collective et ses textes d’application,
6- l’article L. 232-1 du code rural et de la pêche maritime relatif à la décision de consignation, de re-
trait ou de rappel de produits,
7- l’article L. 233-1 du code rural et de la pêche maritime relatif à la fermeture d’établissement ou
l’arrêt de certaines activités,
8- l’article L. 233-2 du code rural et de la pêche maritime relatif à l’agrément sanitaire et ses textes
d’application,
9- l’article D. 233-14 du code rural et de la pêche maritime relatif à la catégorisation des établisse-
ments d’abattage et des ateliers de traitement de gibier.
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VII - Santé et protection animales :

Tous les actes et décisions individuelles prévus par :
1-  les  articles  L.  211-11  et  suivants  du  code rural  et  de  la  pêche maritime relatifs  aux  animaux
dangereux et errants et leurs textes d’application,
2- les articles L. 214-2 et L. 214-3 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux dispositions
générales en matière de protection des animaux et leurs textes d’application,
3- l’article L. 214-6 du code rural et de la pêche maritime relatif aux élevages, refuges et fourrières et
ses textes d’application,
4- l’article L. 214-7 du code rural et de la pêche maritime relatif aux dérogations exceptionnelles de
vente d’animaux de compagnie et ses textes d’application,
5-  l’article  L.  214-12  du code rural  et  de la  pêche maritime relatif  à  l’agrément  des  personnes
procédant au transport d’animaux vivants dans un but lucratif et ses textes d’application,
6- l’article L. 214-13 du code rural et de la pêche maritime relatif aux conditions particulières de
transport d’animaux vivants,
7- les articles L. 214-16 et L. 214-17 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux mesures à
prendre en cas d’insalubrité d’un lieu de détention ou d’exposition d’animaux,
8- les articles L. 221-1 et L. 221-2 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux mesures générales
de  prévention,  de  surveillance  et  de  lutte  contre  les  dangers  zoo-sanitaires  et  leurs  textes
d’application,
9- l’article L. 222-1 du code rural et de la pêche maritime relatif au contrôle sanitaire des activités de
reproduction animale et ses textes d’application,
10- l’article L. 223-4 du code rural et de la pêche maritime relatif à l’exécution d’office des mesures
de surveillance, de prévention et de lutte contre les dangers sanitaires de première et de deuxième
catégories,
11- les articles L. 223-6-1 et L. 223-8 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux mesures en cas
de maladies réputées contagieuses et leurs textes d’application,
12- les articles L. 223-9 et L. 233-10 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux mesures de
lutte contre la rage et leurs textes d’application,
13- l’article L. 233-3 du code rural et de la pêche maritime concernant l’agrément des négociants et
centres de rassemblement et ses textes d’application,
14- l’article L. 234-1 du code rural et de la pêche maritime relatif à l’immatriculation des élevages et
ses textes d’application,
15- les articles L. 235-1 et L. 235-2 du code rural et de la pêche maritime relatifs à l’alimentation
animale,
16- et tous actes, décisions, instructions et documents relatifs à la passation de conventions de
délégation en application du code rural et de la pêche maritime, et notamment de ses articles L.
201-9, L. 201-13, R. 201-40 et R. 201-41.

VIII - Protection de la faune sauvage captive :

Tous les actes et décisions individuelles prévus par le livre IV, titre 1er, du code de l’environnement
concernant la détention d’animaux d’espèces non domestiques et leurs arrêtés d’application.

IX - Élimination des cadavres d’animaux et des déchets d’origine animale :

Tous les actes et décisions individuelles prévus par les articles L. 226-1 à L. 226-9 du code rural et de
la pêche maritime relatifs à la gestion des sous produits et leurs textes d’application.

X -  Inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  exerçant  des
activités agricoles et agroalimentaires :

Toutes les décisions individuelles prévues par  le  livre V, titre 1er,  du code de l’environnement à
l’exception  des  décisions  d’autorisation,  de  prescriptions  complémentaires,  de  prescriptions
spéciales et des décisions ou actes nécessaires à la mise en œuvre de l’enquête publique ou de la
consultation du public.
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XI - Contrôle des échanges intracommunautaires et avec les pays tiers des animaux et des aliments
et la certification de leur qualité sanitaire :

Toutes les décisions individuelles prévues par les articles L. 236-1, L. 236-2 et L. 236-8 du code rural
et de la pêche maritime sur  l’agrément des opérateurs et  de leurs installations et  leurs arrêtés
d’application.

XII - Consommation et répression des fraudes :

Tous les actes et décisions individuelles prévues par les articles L. 521-5 à L. 521-23 du code de la
consommation  destinés  à  assurer  la  sécurité  des  consommateurs  notamment  des  produits
alimentaires et non alimentaires et des prestations de service.

Tous les actes et décisions individuelles destinés à assurer la loyauté des transactions et la régulation
du  marché,  l’égalité  d’accès  à  la  commande  publique  dont  le  contrôle  des  ventes  soumises  à
autorisation et des pratiques commerciales réglementées.

Article 4 - Demeurent réservés à la signature de la préfète les actes et décisions suivants :
1- les correspondances traitant de sujets de fond adressées aux destinataires suivants :
- préfète de région,
- directeurs régionaux,
- parlementaires, président du Conseil régional et présidente du Conseil départemental,
- maires, conseillers départementaux, membres des assemblées régionales, présidents des chambres
consulaires,  présidents  de  communautés  de  communes  et  de  communauté  d’agglomération,
présidents  de  syndicats  mixtes,  présidents  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale,
-  cabinets  ministériels  et  administrations  centrales  lorsqu’elles  ne  concernent  pas  la  gestion
courante et le fonctionnement normal du service,
2- les circulaires aux maires,
3- les mémoires introductifs d’instance et les correspondances entrant dans un cadre contentieux
engageant la responsabilité de l’État,
4- les saisines du Tribunal Administratif et de la Chambre Régionale des Comptes,
5-  les  correspondances  et  autres  actes  portant  sur  les  locaux  nécessaires  aux  services  et  les
décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation),
6- les décisions relatives à la constitution et à la composition des comités, commissions et missions
d’enquête institués par des textes législatifs ou réglementaires.

La préfète reçoit copie des lettres d’observation, d’avertissement ou de mise en demeure adressées 
aux élus et se voit signaler les difficultés particulières.

Article 5 - M. Bernard ANDRIEU, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations de la Creuse, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à des agents de
catégorie A placés sous son autorité, dans les conditions prévues par le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 modifié susvisé, par arrêté pris au nom de la préfète de la Creuse.

Cet arrêté fixe la liste nominative des agents habilités à signer les actes relatifs aux affaires pour
lesquelles la délégation lui a été attribuée par la préfète et définit les matières et attributions sur
lesquelles une subdélégation est conférée. Les arrêtés de subdélégation sont adressés à la préfète et
font l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

La préfète peut, dans les mêmes formes, mettre fin à tout ou partie de cette délégation ainsi qu’aux
subdélégations s’y rapportant, le cas échéant.

Article 6 - L’arrêté préfectoral n°  23-2020-08-24-011 du 24 août 2020 susvisé est abrogé à compter
de l'entrée en vigueur du présent arrêté.
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Article 7 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur départemental de
la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse et M. le directeur par intérim
du secrétariat  général  commun sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Guéret, le 28 janvier 2021

La préfète

signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse
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Arrêté donnant délégation de signature à M. Bernard

ANDRIEU, directeur départemental de la cohésion sociale

et de la protection des populations de la Creuse pour

procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses et

recettes de l'Etat imputées sur les BOP relevant de ses

services
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Vu le code des marchés publics,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu  le  décret  n°  2012-1247  du  7  novembre  2012  modifié  portant  adaptation  de  divers  textes  aux
nouvelles règles de la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le  décret  n°  2020-1543  du 9  décembre  2020 relatif  aux services  déconcentrés  du ministère  de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l'enseignement supérieur, de la
recherche et de l'innovation,

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  23  octobre  2014  nommant  M.  Bernard  ANDRIEU,  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse à compter du
17 novembre 2014,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-012  du 24  août  2020  donnant délégation de signature à
M.  Bernard  ANDRIEU,  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Creuse en matière d’ordonnancement secondaire,
               
Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2020-12-01-004 du 1er décembre 2020 portant constitution du secrétariat
général commun de la Creuse,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-01-08-001  du 8  janvier  2021  portant  organisation de la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse,

Considérant  que,  compte-tenu  des  modifications  intervenues  dans  l'organisation  des  services
déconcentrés de l'Etat, il y a lieu d'actualiser les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-
012 du 24 août 2020 susvisé,

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRETE

Préfecture de la Creuse - 23-2021-01-28-006 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Bernard ANDRIEU, directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations de la Creuse pour procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes de l'Etat imputées sur les BOP relevant de ses
services

33



Article 1 - Délégation de signature est donnée à M. Bernard ANDRIEU, directeur départemental de
la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Creuse,  pour  procéder  à
l’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes de l’État imputées sur les BOP relevant des
programmes cités à l’article 2 du présent arrêté, au titre de ses fonctions de responsable d’unités
opérationnelles.

La délégation porte à la fois sur l’exécution des crédits et sur les recettes.

Article 2 - La délégation de signature mentionnée à l’article 1 porte sur les crédits relevant des BOP
suivants :

Programme 104 Intégration et accès à la nationalité française

Programme 124 Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la
jeunesse et de la vie associative – action sociale du ministère des solidarités

et de la santé

Programme 134 Développement des entreprises et de l’emploi

Programme 135 Développement et amélioration de l’offre de logement

Programme 137 Égalité entre les femmes et les hommes

Programme 147 Politique de la ville

Programme 157 Handicap et dépendance

Programme 177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables

Programme 181 Prévention des risques et lutte contre les pollutions

Programme 206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

Programme 303 Immigration et asile

Programme 304 Inclusion sociale et protection des personnes

Programme 354 Moyens mutualisés des administrations déconcentrées

Programme 723 Entretien des bâtiments de l’État

Article 3 - Demeurent réservés à la signature de la préfète de la Creuse :

- les conventions passées avec le Département, les communes et leurs établissements publics, en
application de l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié susvisé ;
-  la  saisine du ministre  compétent  suite  aux avis  défavorables  du contrôleur  financier  local  en
matière d’engagement des dépenses ; 
- les ordres de  réquisition du comptable public.

Article 4 - M. Bernard ANDRIEU, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations de la Creuse, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à des agents
placés sous son autorité, dans les conditions prévues par le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié susvisé, par arrêté pris au nom de la préfète de la Creuse.

Cet arrêté fixe la liste nominative des agents habilités à signer les actes relatifs aux affaires pour
lesquelles délégation lui a été attribuée par la préfète et définit les matières et attributions sur
lesquelles une subdélégation est conférée.

La préfète peut, dans les mêmes formes, mettre fin à tout ou partie de cette délégation ainsi qu’aux
subdélégations s’y rapportant, le cas échéant.

Les arrêtés de subdélégation sont adressés à la préfète et font l’objet d’une publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.
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Article 5 - L'arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-012 du 24 août 2020 susvisé est abrogé à compter
de l'entrée en vigueur du présent arrêté.

Article 6 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur départemental de
la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  également  notifié  à  M.  le  directeur
départemental des finances publiques de la Creuse et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Creuse.

Guéret, le 28 janvier 2021

La Préfète,

signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-28-004

Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabien

FAURE en qualité de directeur par intérim du secrétariat

général commun
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, et notamment son article 34,

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
république,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État,

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur,

Vu le  décret  n°  2008-158  du 22  février  2008  relatif  à  la  suppléance  des  préfets  de région et  à  la
délégation de signature des préfets et hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en
Nouvelle-Calédonie,

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'Etat, et
notamment ses articles 34 et suivants,

Vu le  décret  n°  2020-99 du 7  février  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  secrétariats
généraux communs départementaux,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors
classe, préfète de la Creuse,

Vu l'arrêté du Premier ministre du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives
à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les
directions départementales interministérielles,
Vu  l'arrêté  interministériel  du  29  décembre  2016  portant  déconcentration  des  actes  relatifs  à  la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié
susvisé,

Vu  l'arrêté  interministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l'intérieur,
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Vu l'arrêté  interministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur,

Vu l'arrêté du ministre de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales du 10 juin 2003
portant nomination de M. Fabien FAURE en qualité d’inspecteur-élève des systèmes d’information
et de communication, tel qu’il a été modifié par l’arrêté ministériel du 31 octobre 2003,

Vu la circulaire du Premier ministre du 12 juin 2019 relative à la mise en oeuvre de la réforme de
l'organisation territoriale de l'Etat,

Vu  la  circulaire  du  Premier  ministre  n°  6104/SG  du  2  août  2019  relative  à  la  constitution  de
secrétariats  généraux  communs  aux  préfectures  et  aux  directions  départementales
interministérielles,  

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2012003-03 du 3  janvier  2012  portant  modification du périmètre,  de
l’organisation et des missions du service interministériel départemental des systèmes d’information
et de communication de la préfecture de la Creuse,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-02-006-RH du 28 février 2017 portant réorganisation des services de
la préfecture de la Creuse, tel qu'il a été modifié par l'arrêté préfectoral n° 23-2021-01-11-004 du
11 janvier 2021,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  23-2020-12-01-004  du  1er  décembre  2020  portant  constitution  du
secrétariat général commun de la Creuse,

Vu les arrêtés préfectoraux n° 23-2020-08-24-006 et n° 23-2020-08-24-008 du 24 août 2020 portant
délégation de signature à Mme Laurence CHAINTRON, chef du service des ressources humaines et
des  mutualisations  interministérielles,  d'une  part,  et  à  M.  Fabien  FAURE,  chef  du  service
interministériel  départemental  des  systèmes  d'information  et  de  communication  de  la  Creuse,
d'autre part,

Vu l'arrêté préfectoral modificatif n° AP20011-20 du 30 décembre 2020 portant organisation de la
direction départementale des territoires de la Creuse,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-01-08-001 du 8 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse,

Vu la décision du 16 février 2012 portant nomination de M. Fabien FAURE, ingénieur des systèmes
d’information et de communication, chef du service interministériel départemental des systèmes
d’information et de communication de la préfecture de la Creuse, à compter du 16 février 2012,

Vu la décision préfectorale du 14 décembre 2020 portant affectation de M. Fabien FAURE, ingénieur
des systèmes d'information et de communication, au secrétariat général commun à compter du
1er  janvier  2021,  en  qualité  de  chef  du  service  interministériel  départemental  des  systèmes
d'information et de communication et le chargeant de l'intérim des fonctions de directeur dudit
secrétariat général commun jusqu'à ce que ce poste soit pourvu, 

Sur  proposition  de  M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse,  de  M.  le  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse, M. le directeur
départemental des territoires de la Creuse et de Mme la directrice de l'unité départementale de la
Creuse de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l'emploi,

ARRÊTE

Article 1 - Délégation est donnée à  M. Fabien FAURE,  ingénieur des systèmes d'information et de
communication, en sa qualité de directeur par intérim du secrétariat général commun et dans le
cadre des attributions et compétences de ce service, à l’effet de signer :

Préfecture de la Creuse - 23-2021-01-28-004 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabien FAURE en qualité de directeur par intérim du secrétariat
général commun 38



• toute correspondance courante se rapportant au fonctionnement du secrétariat  général
commun, et notamment les avis, les notifications de décisions, les bordereaux d'envoi, les
copies conformes de tous arrêtés, décisions, documents ou extraits de documents ;

• les convocations aux réunions qu'il serait appelé à présider ;
• les certifications de tous actes authentiques relatifs au domaine de l’État ;
• les  procès-verbaux  de  remise  de  matériels  et  de  mobiliers  au  service  en  charge  des

domaines en vue de leur aliénation ;
• les envois à la publication des avis d’appel public à la concurrence ;
• les  actes  et  documents  s'inscrivant  dans  le  cadre de la  procédure  des  marchés publics

relevant des programmes gérés par le secrétariat général commun, y compris les registres de
dépôts des offres et des reçus délivrés aux entreprises ;

• les  procès-verbaux des bureaux de dépouillement des  offres dans le cadre des marchés
passés après consultation ;

• les demandes d’engagement pour les marchés publics relevant des programmes gérés par le
secrétariat général commun, leurs copies conformes et les pièces qui leur sont annexées ;

• les  correspondances  courantes  -  autres  que  les  décisions  de  principe  -  avec  le  service
régional  des transmissions et de l'informatique et les services de police pour la mise en
œuvre des moyens affectés par le ministère de l’intérieur – direction du numérique ;

• la représentation de l’État devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire pour
les  affaires  relevant  de  la  compétence  du  secrétariat  général  commun,  sauf  en  ce  qui
concerne les dossiers liés à la gestion des ressources humaines des agents des directions
départementales interministérielles.

La délégation de signature, objet du présent arrêté, vaut également, au titre de l'ordonnancement
secondaire, pour l'engagement, la liquidation et les demandes de paiement des dépenses :

- d'une part, au titre des programmes 148, 176, 216, 349, 354 et 723 et ce dans la limite de
1 000 € par opération ;
- d'autre part et plus spécifiquement, pour tous les équipements et logiciels informatiques
et bureautiques, les travaux et réparations des matériels et la validation des expressions de
besoins susceptibles de s'inscrire dans le cadre de la gestion du centre de coût PRFML03023
SIC mentionné à l'article 3 du présent arrêté ;
- et, enfin, pour la constatation des droits et l'émission des titres de recettes.

M. Fabien FAURE,  directeur par intérim du secrétariat général commun, est également habilité à
constater le service fait,  sous sa signature, dans les mêmes conditions que celles qui  figurent à
l'alinéa précédent  (y compris  dans l’application "Chorus formulaires" pour les programmes 349 et
354, et, au titre des prestations sociales, pour les programmes 124, 155, 206, 215 et 217).

Article 2 -  En matière  de gestion des  ressources  humaines,  délégation est  également donnée  à
M. Fabien FAURE,  en sadite qualité de directeur par intérim du secrétariat général commun, dans
les conditions précisées ci-dessous, à l'effet de signer :

A- en ce qui concerne la gestion des agents des directions départementales interministérielles, du
secrétariat général commun et de la préfecture de la Creuse :

• les bordereaux de transmission - notamment en termes de notification des décisions (sous le
couvert du supérieur hiérarchique direct de l'agent concerné), de transfert de dossiers ou de
communication de pièces justificatives -, les états de service et les attestations diverses (de
congés, d'emploi, de formation, etc.) ;

• la certification du service fait pour les personnes recrutées au titre du Service Civique et les
stagiaires gratifiés ;

• les actes courants et les décisions de dépenses gérées par la formation à concurrence d’un
montant de 1 000 € par action ;

• les décisions individuelles de prestations entrant dans le champ de compétence du service
"ressources humaines - action sociale" (SRHAS) mentionné à l'article 4 de l'arrêté préfectoral
n° 23-2020-12-01-004 du 1er décembre 2020 susvisé ;

• les arrêtés attributifs de subvention ou de secours dans le domaine de l'action sociale -
après avis des directeurs départementaux interministériels s’agissant des agents placés sous
leur autorité.
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B- en ce qui concer  ne spécifiquement la ges  tion des agents de la préfecture de la Creuse   :

• les procès-verbaux d’installation des agents (titulaires et non titulaires) ;
• les décisions d’attribution de congés de maladie, de maternité, de repos supplémentaire

pour couches pathologiques,  de congés bonifiés et celles relatives à l’exercice du temps
partiel (après avis conforme du supérieur hiérarchique immédiat de l'agent intéressé) ;

• les  décisions  d'autorisation  d'absence  (décharges  syndicales,  etc.)  et  celles  relatives  à
l'alimentation du compte épargne temps (CET) ;

• les conventions de stage et les contrats portant recrutement de vacataires pour une durée
de moins de trois mois ainsi que, le cas échéant, leur renouvellement pour une durée de
moins de trois mois ;

• et les bons de transport.

C- en ce qui concerne spécifiquement la gestion des agents placés sous son autorité dans le cadre
du secrétariat général commun :

• les procès-verbaux d’installation des agents (titulaires et non titulaires) ;
• les décisions d’attribution de congés de maladie, de maternité, de repos supplémentaire

pour couches pathologiques, de congés bonifiés, les décisions relatives à l’exercice du temps
partiel et les bons de transport ;

• les  décisions  d'autorisation  d'absence  (décharges  syndicales,  etc.)  et  celles  relatives  à
l'alimentation du compte épargne temps (CET) ;

• les arrêtés relatifs aux attributions des primes et indemnités réglementaires ;
• les conventions de stage et les contrats portant recrutement de vacataires ;
• les  autorisations  et  la  gestion  des  déplacements  temporaires  des  agents  du  secrétariat

général commun.

Article 3 - Délégation est donnée à M. Fabien FAURE,  à l’effet de signer, en sa qualité de chef du
"service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication" (SDSIC)
de la Creuse, les correspondances courantes de ce service, d'une part, et d’assurer la gestion du
centre de coût interministériel PRFML03023 SIC, expression des besoins hors plate-forme CHORUS,
d'autre part.

Article  4 - M.  Fabien  FAURE peut,  sous  sa  responsabilité,  subdéléguer  sa  signature  à  ses
subordonnés dans les conditions prévues par l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié susvisé, par arrêté pris au nom de la préfète de la Creuse.

Dans cette hypothèse, il fixe, dans le cadre de cet arrêté, la liste nominative de ses subordonnés
habilités à signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles délégation lui a été attribuée par la
préfète de la Creuse et il définit les matières et attributions sur lesquelles une subdélégation est
conférée.

Ces arrêtés de subdélégation sont communiqués à la préfète et ils font l’objet d’une publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

La préfète de la Creuse peut, dans les mêmes formes, mettre fin à tout ou partie de la présente
délégation ainsi qu’aux subdélégations s’y rapportant, le cas échéant.

Article 5 - Dans le périmètre du secrétariat général commun, demeurent réservées à la signature de
la préfète :
- toutes les correspondances avec les ministres, les parlementaires, la préfète de région Nouvelle-
Aquitaine,  le  président  du  conseil  régional  Nouvelle-Aquitaine  et  la  présidente  du  conseil
départemental  de  la  Creuse,  ainsi  que  les  circulaires  et  courriers  destinés  aux  présidents  des
établissements publics de coopération intercommunale et aux maires ;
- les ordres de réquisition du comptable public ;
- et les décisions tendant à ne pas suivre un avis défavorable du contrôleur financier.
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Article 6 – Les arrêtés préfectoraux n° 23-2020-08-24-006 et n° 23-2020-08-24-008 du 24 août 2020
susvisés sont abrogés à compter de la date de l'entrée en vigueur du présent arrêté.

Article 7 : - Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, le présent
arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Limoges, 1, cours Vergniaud, CS 40410, 87301
LIMOGES  Cédex  (y  compris  via  l’application  Télécours  citoyen accessible  sur  le  site
www.telecours.fr).

Article 8 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse, M. le directeur départemental des
territoires de la Creuse, Mme la directrice de l'unité départementale de la Creuse de la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi,  et M. le
directeur du secrétariat général commun par intérim, chef du SDSIC de la Creuse, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

Guéret, le 28 janvier 2021

La Préfète

signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-28-007

Arrêté donnant délégation de signature à M. Gervais

GAUDIÈRE, directeur de la sécurité de l'aviation civile

Sud-Ouest
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse

Vu le code de l'aviation civile,

Vu le code des transports,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, 

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action de l’Etat dans les régions et les départements, et notamment ses articles 43 et 44,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État,

Vu le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié créant la direction de la sécurité de l’aviation
civile,

Vu  le décret  du  29 juillet  2020  nommant  Mme Virginie  DARPHEUILLE-GAZON, administratrice
civile hors classe, préfète de la Creuse,

Vu l’arrêté  ministériel  n°  6190688 du 31  mars  2017  portant  nomination  de  M.  Gervais  GAUDIÈRE,
ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur de la sécurité de l'aviation
civile Sud-Ouest, à compter du 1er mai 2017,

Vu l’arrêté ministériel  du 18  décembre 2019 portant organisation de la direction de la sécurité  de
l’aviation civile,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-08-24-022 du 24 août  2020  donnant  délégation  de  signature  à
M. Gervais GAUDIÈRE, directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest,

Vu la décision du 28 juillet 2020 portant organisation de la direction de la sécurité de l'aviation civile
Sud-Ouest,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRETE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à  M. Gervais GAUDIÈRE,  directeur de la sécurité de
l'aviation civile Sud-Ouest, à l'effet de signer :
 A- l'accord sur  les  titres  d'occupation,  constitutifs  ou  non  de  droits  réels du domaine
public aéronautique de l'Etat dans la Creuse, conformément aux dispositions de l'article R. 2122-4
du code général des propriétés des personnes publiques,

 B-  la  délivrance,  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'agrément  d'organismes  chargés
d'assurer les services de lutte contre l'incendie des aéronefs sur les aérodromes de la Creuse,
 C- les autorisations au titre de l’article D. 242-8 du code de l’aviation civile, dans les zones
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement, des installations et équipements concourant
à la sécurité de la navigation aérienne et du transport aérien public,
 D- les autorisations au titre de l’article D. 242-9 du code de l’aviation civile, dans les mêmes
zones,  et  pour  une  durée  limitée  précisée,  des  constructions  et  installations  nécessaires  à  la
conduite de travaux,
 E- les interdictions provisoires de survol,
 les autorisations de redécollage d'aéronefs en dehors des aérodromes,
 la décision de rétention d'aéronef en application de l'article L. 6231-1 du code des transports,
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 F- pour l’exercice des missions conférées par  l'article L.  6332-3 du code des transports
relatif au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs,
 G- l'agrément des associations aéronautiques.

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gervais GAUDIÈRE, directeur de la sécurité
de l’aviation civile Sud-Ouest, délégation est donnée à  M. Christophe MORNON,  ingénieur hors
classe des études et de l’exploitation de l’aviation civile, adjoint au directeur en charge des affaires
techniques,  pour les attributions des items A à G de l’article 1 du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Gervais GAUDIÈRE, directeur de la
sécurité de  l’aviation civile Sud-Ouest, et de  M.  Christophe MORNON, ingénieur hors classe des
études  et  de  l’exploitation  de  l’aviation  civile,  adjoint  au  directeur  en  charge  des  affaires
techniques, délégation est donnée, à l’effet de signer, au nom de la Préfète de la Creuse, à :

 Mme Séverine FIORLETTA, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation ci-
vile, cheffe de la division régulation et développement durable, pour les attributions des items
A, C, D, et E,

 M. François GREMY, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef
de la division opérations aériennes, pour les attributions des items E et G, 

 Mme Béatrice ARTIGLIERI,  technicienne  supérieure exceptionnelle des études et de l’exploita-
tion de l’aviation civile, cheffe de la division aéroports et navigation aérienne, pour les attribu-
tions des items B, E et F,

 Mme Elodie FRAZIER, technicienne supérieure exceptionnelle des études et de l'exploitation de
l'aviation civile, cheffe de division personnels navigants, pour les attributions des items E et G.

Article 4 - Pendant les horaires de leurs astreintes, délégation est donnée à :

 Mme Julia BON,  attaché principale d’administration, responsable qualité, pour les attributions
de l’item E,

 M. Vincent CARMIGNIANI, ingénieur hors classe des études et de l’exploitation de l’aviation ci-
vile, référent territorial, pour les attributions de l’item E,

 M. Martial DUQUEYROIX, ingénieur hors classe des études et de l’exploitation de l’aviation ci-
vile, référent territorial, pour les attributions de l’item E,

 M. Thierry GILLET, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef de
la division sûreté, pour les attributions de l’item E,

 M. Olivier VUILLEMIN, ingénieur en chef du contrôle de la navigation aérienne, chef de cabinet,
pour les attributions de l’item E.

Article 5 - Au titre de l’intérim du directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest, délégation
est donnée à M. Olivier VUILLEMIN, ingénieur en chef du contrôle de la navigation aérienne, chef
de cabinet, à l’effet de signer au nom de la Préfète de la Creuse pour les attributions relevant des
items A à G.
 
Article 6 - Les décisions s’inscrivant dans le cadre de la présente délégation ainsi que toutes les
correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la direction de la sécurité de l’aviation
civile Sud-Ouest devront être signés dans les conditions suivantes. 

Dans le cas d’une signature exercée par délégation : 

POUR LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
ET PAR DÉLÉGATION

LE DIRECTEUR DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE SUD-OUEST
(suivi du prénom et du nom du délégataire)
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et adressé sous le timbre suivant :

PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest.

Article 7 -  L’arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-002 du 24 août 2020 susvisé est abrogé.

Article  8   - M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  M.  le  directeur  de  la
sécurité  de  l'aviation  civile  Sud-Ouest  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la Creuse.

Guéret, le 28 janvier 2021

La Préfète

signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-22-003

Arrêté modif membres de la commission de contrôle des

lises électorales de St Victor en Marche
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                 
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE ST VICTOR EN MARCHE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-11-26-017  en  date  du  26  novembre  2020  portant  nomination  des
membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de St Victor en Marche ;

VU le décès de M. Jean-Claude GRANGER, délégué de l’Administration suppléant ;

Considérant la désignation d’un suppléant, délégué de l’Administration ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST VICTOR EN MARCHE M. Jean DE MEYER M. Jean-Dominique DUCHER Mme Renée JEANJON M. Nicolas BURLAUD Mme Carol CHARBONNIER

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-18-001

arrêté modificatif fixant la composition de l'observatoire

d'analyse et d'appui au dialogue social et à la négociation

du département de la Creuse
arrêté modificatif fixant la composition de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et

à la négociation du département de la Creuse
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la 
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine
                  Unité départementale de la Creuse

ARRETE modificatif n° 
à l’arrêté n° 23-2020-09-17-026  du 17 septembre 2020

fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à
la négociation du département de la Creuse

La Responsable de l’Unité Départementale de la Creuse de la Direction Régionale des Entreprises, de la
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Nouvelle-Aquitaine ;

Vu le code du travail notamment ses articles  L.2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 et D.2622-4 ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 février 2020 portant nomination de Madame Marilyne
MARTINEZ,  en  qualité  de  responsable  de  l’unité  départementale  de  la  Creuse  de  la
DIRECCTE Nouvelle Aquitaine à compter du 1er mars 2020 ;

Vu la décision de la directrice régionale de la DIRECCTE  Nouvelle Aquitaine en date
du 6 février  2018 ayant arrêté la liste des organisations syndicales représentatives au
sens des articles L.2234-4 et suivants du code du travail ;  
  
Vu l’arrêté du 4 juillet 2018 fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui
au dialogue social et à la négociation du département de la Creuse ;

Vu la désignation transmise par le MEDEF en date du 10 janvier 2021 ; 

ARRETE

Article 1  er   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°23-2020-09-17-026 du 17 septembre 2020
fixant  la  composition  de  l’observatoire  d’analyse  et  d’appui  au  dialogue  social  et  à  la
négociation du département de la Creuse est modifié comme suit :

 Au titre du MEDEF :
Titulaire : Mme Isabelle PINLOCHE
Suppléant : Mme Florence CHAVOT-CHARROYER

 Au titre de la CPME :
Titulaire : - M Rémy EDME
Suppléant : - Mme Hélène TRULLEN

 Au titre de l’U2P :
Titulaire : M. Jean-Claude PIERRE
Suppléant : Mme Karine AUBRUN

 Au titre de la FDSEA :
Titulaire :   - Mme Jeannette MEERMAN
Suppléant : - M. Philippe MONTEIL
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 Au titre de la CFE-CGC :
Titulaire : -M. Michel DELAGRANDANNE
Suppléant : - M. Michel MIGNATON

 Au titre de la CGT :
Titulaire : - M. Laurent MARGUERITAT
Suppléant : - Mme Hélène CANET

 Au titre de FO : 
Titulaire : - M. Wilfried LANG
Suppléant : - Mme Séverine HOCHET

 Au titre de la CFDT :
Titulaire : Mme Nadine MERITET
Suppléant : M. Eric BRUNIE

Article 2 : La responsable de l’unité départementale de la Creuse de la Direction des
entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  de
Nouvelle-Aquitaine  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs du département de la Creuse.

Fait à Guéret, le 18 janvier 2021

La Responsable de l’Unité Départementale de la Creuse,

Signé : Marilyne MARTINEZ

Voie de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de Monsieur le
Président du Tribunal administratif de Limoges – 1 Cours Vergniaud – 87000 Limoges. La décision contestée doit être jointe au
recours.

Préfecture de la Creuse - 23-2021-01-18-001 - arrêté modificatif fixant la composition de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et à la négociation
du département de la Creuse 50



Préfecture de la Creuse

23-2021-01-19-002

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales de Chamborand

Préfecture de la Creuse - 23-2021-01-19-002 - Arrêté nomination membres de la commission de contrôle des listes électorales de Chamborand 51



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                  
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE CHAMBORAND

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

CHAMBORAND M. Bruno DONY M. Daniel PAYRAC M. André VIEILLERIBIERE M. Olivier TAYOT Mme Christine ELBRACHT

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                  
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE MAZEIRAT

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

MAZEIRAT Mme Michelle PIERRE M. Daniel DUROT Mme Marie-Claude FURET M. Pascal MAREIX Mme Evelyne HERAULT

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                  
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE NÉOUX

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

NEOUX M. Henri ROFFET Mme Suzanne BOURDERIONNET M. Arthur ROUGIER Mme Sylvie MUNNÉ M. Denis FOURNET

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                  
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE ST DOMET

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST DOMET Mme Annie BALIGOUT M. Guy LACOTE M. Gilles MOREAU Mme Marie-Thérèse 
RÉJAUD

M. Sébastien LAMIRAND

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                  
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE ST MOREIL

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST MOREIL M. Daniel MENUT M. Gilbert DELOUX M. Gérard BROUDIC

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Arrêté n°                           en date du      janvier 2021
portant fixation des tarifs des courses de taxi dans le département de la Creuse

La préfète de la Creuse

VU le code des transports, notamment ses articles L.3121-1 à L.3121-12, R.3121-1 et suivants ;

VU le code de commerce, notamment son article L. 410-2 ;

VU le code de la consommation, notamment, son article L. 112-1 ;

VU la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social modifié par la loi de 2016-
1321 du 7 octobre 2016, notamment son article 88;

VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure et son arrêté 
d'application du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service;

VU le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté n° 83-50/A du 3 octobre 1983 modifié relatif à la publicité des prix de tous les services ;

VU l’arrêté du 13 février 2009 modifié relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour taxis ;

VU l’arrêté du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2015 modifié relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des 
courses de taxi ;

VU l'arrêté du 22 décembre 2020 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2021;

VU l'arrêté préfectoral n°23-2019-09-23-003 du 23 septembre 2019 donnant délégation de signature à M.
Renaud NURY, Sous-Préfet hors classe, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-01-28-007 du 28 janvier 2020 portant fixation des tarifs des courses de
taxis dans le département de la Creuse ;

VU la proposition de M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations en date du 8 janvier 2020 ; 

SUR PROPOSITION DE M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/5

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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A R R E T E :

TITRE I – CHAMP D’APPLICATION

Article 1  er   : Sont soumis aux dispositions du présent arrêté, les taxis tels qu’ils sont définis par les 
articles L. 3121-1 et suivants du code des transports.
Les véhicules affectés à l'activité de taxi sont munis des équipements spéciaux prévus à l’article    R. 
3121-1 du même code. 

TITRE II – TARIFS

Article 2 : Les tarifs maximums applicables au transport des voyageurs par taxis sont fixés comme
suit dans le département de la Creuse, Toutes taxes Comprises (T.T.C.), à compter de la date de
publication du présent arrêté :

Dénomination Valeur Valeur de la chute de 0,10 €
maximum en secondes

Prise en charge 1,80 €

Tarif horaire des périodes d'attente ou de marche au 
ralenti de jour

23,50 € 15,32

Tarif horaire des périodes d'attente ou de marche au 
ralenti de nuit

30,55 € 11,78

Tarif minimum, supplément(s) inclus, susceptible d’être 
perçu

7,30 €

Article 3 : Tarifs kilométriques

En application de l’article 5 de l’arrêté du 2 novembre 2015, modifié, relatif aux tarifs des courses de
taxis, le prix maximum du kilomètre parcouru est majoré une fois au titre de la course de nuit, dans
la limite de 50 %, et une fois au titre du retour à vide dans la limite de 100 %.

Ces majorations permettent l’application des quatre tarifs kilométriques suivants :

TARIF A Course de jour avec retour en charge à la station

TARIF B Course de nuit avec retour en charge à la station ou course effectuée le dimanche et
les jours fériés avec retour en charge à la station

TARIF C Course de jour avec retour à vide à la station

TARIF D Course de nuit avec retour à vide à la station ou course effectuée le dimanche et les 
jours fériés avec retour à vide à la station

À compter de la date de publication du présent arrêté, les tarifs kilométriques maximums sont les 
suivants :

TARIF
Tarif kilométrique

maximum
Distance parcourue entre chaque chute, de 0,10 €

maximum, arrondie à deux décimales
A 1,02 € 98,04 mètres
B 1,53 € 65,36 mètres
C 2,04 € 49,02 mètres
D 3,06 € 32,68 mètres
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Article 4 : Les majorations du tarif horaire, des périodes d'attente ou de marche au ralenti de nuit et
du tarif kilométrique de nuit ne sont applicables que de 19 heures à 8 heures du matin.

Article 5 : Pour toute course dont une partie est effectuée pendant les heures de jour et l’autre 
pendant les heures de nuit, il est fait application du tarif de jour pour la fraction du parcours 
réalisée pendant les heures de jour et du tarif de nuit pour l’autre fraction. Le changement doit se 
faire au vu du client qui doit en être informé.

Article 6 : Le prix maximum du kilomètre parcouru peut être majoré pour la course sur route 
enneigée ou verglacée dans la limite de 50 % et sans que cette majoration ne puisse être cumulée 
avec la majoration au titre de la course de nuit. L'application de cette majoration est subordonnée 
aux deux conditions suivantes :

- les routes sont effectivement enneigées ou verglacées ;
et 
- des équipements spéciaux ou des pneumatiques antidérapants dits « pneus hiver » sont utilisés.

Article 7 : Suppléments
Des suppléments peuvent être prévus pour :

I - La prise en charge de passagers supplémentaires, majeurs ou mineurs, à partir du cinquième. 
II - La prise en charge de bagages pour chacun des bagages suivants :
1. Ceux qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l'habitacle du véhicule et

nécessitent l'utilisation d'un équipement extérieur ; 
2. Les valises, ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages de taille

équivalente, par passager. 

Les tarifs maximums suivants peuvent être appliqués

Passager supplémentaire, à partir du 5° passager 2,50 €

Bagages (par encombrant) 2,00 €

Conformément à l’article 88 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre 
social, la présence d’un chien guide d’aveugle ou d’assistance aux cotés du passager handicapé ne 
peut pas être refusée et ne doit pas faire l’objet d’une facturation supplémentaire.

TITRE III – INFORMATION DES CONSOMMATEURS

Article 8 : Affichage 
Sont affichés dans le taxi, de manière visible et lisible de façon permanente par le client :

1° Les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d'application y compris pour 
la majoration prévue à l’article 6 pour route enneigée ou verglacée ;
2° Les montants et les conditions d'application de la prise en charge et des suppléments ;
3° Les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est obligatoire ou facultative ;
4° L'information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son nom
ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course ;
5° L'information selon laquelle le consommateur peut régler la course, quel que soit le montant 
du prix, par carte bancaire conformément à l’article L. 3121-11-2 du code des transports ;
6° L'adresse à laquelle peut être adressée une réclamation : 

Préfecture de la Creuse
DCL – BER

4, place Louis Lacrocq
23000 GUÉRET
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Article 9 : Conditions de délivrance d’une note
Toute course doit faire l’objet de la délivrance d'une note lorsque le prix de la prestation est 
supérieur ou égal à 25 € T.T.C.
Pour les prestations dont le prix est inférieur à 25 € (T.T.C.), la délivrance d'une note est facultative, 
mais celle-ci doit être remise au client s'il la demande.
La note est établie en double exemplaire. Un exemplaire est remis au client lorsqu'elle est 
obligatoire, ou à sa demande lorsqu'elle est facultative. Le double est conservé par le prestataire 
pendant une durée de deux ans et classé par ordre de date de rédaction.

Article 10 : Contenu des notes
La note est établie dans les conditions suivantes :

1°  Sont mentionnés au moyen de l'imprimante connectée au taximètre prévue au 1° du II  de
l'article R. 3121-1 du code des transports :

a) La date de rédaction de la note ;
b) Les heures de début et fin de la course ;
c) Le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
d) Le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi ;
e) L'adresse à laquelle peut être adressée une réclamation (mentionnée à l’article 9) ;
f) Le montant de la course minimum ;
g) Le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments ;

2° Sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a) La somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ;
b)  Le détail  de chacun des suppléments prévus à l’article 2 du décret du 7 octobre 2015
susvisé. Ce détail est précédé de la mention « supplément(s) » ;

3° À la demande du client, sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a) Le nom du client ;
b) Le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

Article  11 :  Le  terminal  de  paiement  électronique,  prévu  par  l’article  R.  3121-1  du  code  des
transports, doit être en état de fonctionnement et visible de la clientèle.

TITRE IV – TAXIMETRE

Article 12 : Le conducteur du taxi doit mettre le taximètre en position de fonctionnement dès le 
début de la course, en appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client tout changement du 
tarif intervenant pendant celle-ci.

Article 13 : Dans un délai de deux mois à compter de la date d'entrée en vigueur des tarifs, le taxi 
fait modifier la table tarifaire du taximètre afin de permettre la prise en compte des tarifs prévus 
par le présent arrêté.

Article 14 : La lettre majuscule « F » de couleur rouge apposée sur le cadran du taximètre après 
adaptation aux tarifs pour l’année 2020 est maintenue pour l’année 2021.

TITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES

Article 15 : L’arrêté préfectoral n° 23-2020-01-28-007 du 28 janvier 2020 portant fixation des tarifs 
des courses de taxis dans le département de la Creuse est abrogé.

Article 16 : Toutes infractions au présent arrêté seront poursuivies et réprimées conformément à la 
législation en vigueur.
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Article 17 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Mme la Sous-Préfète d’Aubusson, 
Mmes et MM. Les Maires, M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques, M. le Directeur Régional des
Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi, M. le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la 
Creuse et tous les agents de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 19 janvier 2021

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-26-001

Arrêté portant modification de la  composition de la

Commission Locale de l'Eau (CLE) du Schéma

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la

Sioule suite aux élections municipales
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-14-004

Arrêté portant nomination de Maire-Honoraire à M. Gérard

DELAFONT, ancien maire de Saint-Sulpice-le-Dunois

MAIRE HONORAIRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  2021-

La préfète de la Creuse

Vu l’article  L  2122-35  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  fixant  les  modalités

d’attribution de l’honorariat aux anciens Maires et Adjoints,

Vu l’article 24 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale

réduisant  à  dix-huit  ans  la  durée  des  fonctions  municipales  requises  pour  bénéficier  de  cette

distinction,

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie

DARPHEUILE-GAZON en qualité de Préfète de la Creuse,

Vu la demande par laquelle Monsieur Gérard DELAFONT, sollicite l’attribution de l’honorariat en

tant qu’ancien maire de SAINT-SULPICE-LE-DUNOIS,

Considérant que Monsieur Gérard DELAFONT a exercé les fonctions de :

- Maire de la commune de SAINT-SULPICE-LE-DUNOIS du 24 mars 2001 au 25 mai 2020,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Gérard DELAFONT, ancien maire de la commune de SAINT-SULPICE-LE-

DUNOIS, est nommé Maire-Honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent

arrêté, dont une copie sera notifiée à l’intéressé, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs

de la Préfecture.

Guéret, le 14 janvier 2021

La Préfète

signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-19-008

Arrêté portant retrait d'autorisation d'exploiter un

établissement d'enseignement de la conduite des véhicules
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Arrêté n° 23-2021-  du   janvier 2021
portant retrait d’autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière

La préfète de la Creuse

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2017-02-08-002 du 8 février 2017 portant renouvellement de l’autorisation
d’exploiter  l’établissement d’enseignement de la conduite des  véhicules à moteur et  de la sécurité
routière dénommé AUTO ÉCOLE FUN 23, située 8 rue du 19 mars 1962 à Felletin (23500) ;

Considérant que Monsieur Eric DELBART informe par courrier en date du 1er janvier 2021 la fermeture
de « AUTO ÉCOLE FUN 23 » située 8 rue du 19 mars 1962 à Felletin (23500) ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er  –  L’arrêté préfectoral  n°23-2017-02-08-002 du 8 février  2017,  portant  renouvellement de
l’autorisation d’exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE FUN 23 », située 8 rue du 19 mars 1962 à Felletin (23500), est
abrogé.

Article 2 – Monsieur Eric DELBART est tenu, le jour de la notification du présent arrêté, de fournir un
inventaire  des  demandes  de  permis  de  conduire  (cerfas  02)  et  des  livrets  d’apprentissage  en  sa
possession  en  précisant  les  noms,  prénoms  et  dates  de  naissance  des  élèves  et  les  Numéros
d’Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 – Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront
leur être restitués dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. Les
documents précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre
signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit : “Je soussigné, (nom, prénom de l’élève), né
le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de l’élève), reconnaît que l’établissement « AUTO
ÉCOLE FUN 23 » de Felletin m’a restitué, ce jour, mon cerfa 02 et mon livret d’apprentissage".
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Article 4  –   Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur  la  porte d’entrée principale de
l’établissement.

Article  5 –  La présente décision sera  enregistrée dans  le  registre  national  de l’enseignement  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié
précité.

Article 6 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse, notifié à Monsieur
Eric DELBART et transmis en copie, pour information, à :

-  Mme le Maire de Felletin ;
-  M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse ;
-  M. le Délégué à l’éducation routière.

Guéret, le 19 janvier 2021

,                                                               Pour la Préfète et par délégation,
                                             La Directrice par intérim 
                                                                  de la citoyenneté et de la légalité

              Signé : Delphine SENECHAL
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-25-001

arrêté préfectoral portant suspension temporaire de

l'accueil des élèves de l'école maternelle et élémentaire

Jacques Prévert à Guéret
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P023-20210125  -Fermeture école - Guéret1

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2021-01-25-       du 25 janvier 2021
portant suspension temporaire de l’accueil des élèves de l’école maternelle et élémentaire

Jacques Prévert à Guéret

La Préfète de la Creuse

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L 3136-1

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-2 et L. 2215-1 ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le code pénal ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie
DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans
ceux où il a été prorogé ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie Covid-19 ;

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tous comportements de nature
à augmenter ou favoriser les risques de contagion ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les
conséquences des menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant que trois enseignants ont été dépistés positifs au Covid-19 au sein de l’école élémentaire
Jacques Prévert à Guéret, que deux enseignants ont également été testés positifs au sein de l’école
maternelle Jacques Prévert à Guéret ainsi que deux personnels de la restauration ;
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Considérant qu’il convient de prévenir les risques de propagation de l’épidémie de covid-19 et de
prévenir toute chaîne de contamination au sein de l’établissement scolaire et de la commune ; 

Considérant l’avis de la délégation départementale de l’ARS en date du 25 janvier 2021 proposant la
fermeture de l’école maternelle et élémentaire Jacques Prévert à Guéret ;

Sur proposition de la directrice de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé, en accord
avec le Directeur académique des services de l’éducation nationale de la Creuse et Mme le Maire de
Guéret ;

Sur proposition du Directeur des services du cabinet de la préfecture,

Vu l’urgence, 
ARRÊTE

Article 1  er     : L’accueil des élèves de l’école maternelle Jacques Prévert, située 49 rue Beauregard à
Guéret, et de l’école élémentaire Jacques Prévert, située avenue Louis Laroche à Guéret, est suspendu
temporairement jusqu’au 29 janvier 2021 inclus.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues au code de la santé
publique.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique G Télérecours citoyens I
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Article 4    : Le Directeur des services du cabinet de la préfète de la Creuse, Mme le Maire de Guéret, le
Directeur académique des services de l’éducation nationale de la Creuse, la Directrice de la délégation
territoriale de l’agence régionale de santé, le Directeur départemental de la sécurité publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera transmise au procureur de la République
près le tribunal judiciaire de Guéret.

Guéret, le 25 janvier 2021

Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-22-004

Extrait de la décision de la commission départementale

d'aménagement commercial de la Creuse du mercredi 20

janvier 2021
Extrait de la décision de la commission départementale d'aménagement commercial de la Creuse

du mercredi 20 janvier 2021 projet SESARIC BATI DRIVE à La Souterraine.
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Préfecture de la Creuse

23-2021-01-27-001

fixant la fin du mandat de la commission syndicale de la

section du Maupuy commune de Saint Léger le Guérétois

et de sa gestion suite au dernier renouvellement général du

conseil municipal
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
fixant la fin du mandat de la commission syndicale de la section du � Maupuy � commune de Saint-
Léger-le-Guérétois et de sa gestion suite au dernier renouvellement général du conseil municipal

La Préfète de la Creuse

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2411-3 et L 2411-5 ;

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la séance du conseil municipal du 7 septembre 2020 ; 

VU la demande du maire de la commune de Saint-Léger-le-Guérétois en date du 22 janvier 2021 ;

CONSIDERANT que la commission syndicale n’est pas constituée en application du 2ème alinéa de
l’article L 2411-3 et de l’article L 2411-5 ;

SUR proposition du Secrétaire Général ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La commission syndicale de la section du � Maupuy � commune de Saint-Léger-le-
Guérétois n’est pas constituée.

ARTICLE 2 : Le mandat de la commission syndicale de la section du � Maupuy � a pris fin à compter du
25 mai 2020.

ARTICLE 3 : Depuis cette date, la gestion des biens et droits de la section du � Maupuy � est assurée par
le conseil municipal de Saint-Léger-le-Guérétois.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du Code de la Justice Administrative, la
présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification, selon
les modalités suivantes :

- soit un recours administratif (recours gracieux devant l’autorité qui a pris la décision ou recours
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales) ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges.
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ARTICLE 5 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Saint-Léger-le-Guérétois sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 27 janvier 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER
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